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1. Avant-propos 

 

La méthode de l’audit clinique a été diffusée en France à partir de 1993 et appliquée à de nombreux 
thèmes médicaux et paramédicaux, avec le concours de professionnels de divers établissements de 
santé (1). 

En 2000 le service d’évaluation des pratiques de l’Anaes a accompagné 18 établissements dans la 
France entière dans une démarche expérimentale d’audit clinique appliquée à la pose et la 
surveillance des sondes urinaires. 

L’Anaes a élaboré, en décembre 1999, un guide d’évaluation des pratiques sur le thème « Qualité de 
la pose et de la surveillance des sondes urinaires » à partir des recommandations scientifiques et 
réglementaires et de l’expérience de 18 établissements de santé (ES) volontaires publics et privés qui 
ont testé l’application de ce guide en 2000-2001 (2). 

En septembre 2004, un programme d’audits cliniques ciblés (ACC) a été proposé aux établissements 
de santé déjà impliqués dans une démarche d’amélioration de la qualité, répondant ainsi à un objectif 
majeur d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) de la deuxième procédure d’accréditation-
certification des établissements de santé (3-5). 

La participation volontaire de tous les professionnels qui ont mené cet audit dans l’établissement de 
santé où ils exercent leur activité a permis d’expérimenter la méthode de l’audit clinique ciblé appliqué 
à cette pratique. Leur expérience sera une aide précieuse pour tous ceux qui voudront initier un projet 
d’amélioration de leur pratique dans ce domaine (6). 

Ce document présente les résultats de ces audits cliniques ciblés et leur analyse. 
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2. Présentation du thème dans le contexte de l’audi t clinique ciblé 
et l’évaluation des pratiques professionnelles 

 
 
L’infection urinaire est l’infection nosocomiale la  plus fréquente. 
 
Le sondage urinaire est un geste de soin fréquent pour lequel les études ont montré le lien de cause à 
effet entre la qualité de la pose, l’entretien des sondes urinaires et la survenue d’une infection. 
 
En 2004 un audit ciblé sur ce thème a été réalisé puis testé dans 51 établissements volontaires 
publics et privés de santé. 

 
Cette nouvelle méthode, appelée audit clinique ciblé, permet de segmenter la pratique à observer afin 
d’éviter des grilles d’évaluation trop ambitieuses par l’étendu et le nombre de critères à étudier. Nous 
avons donc proposé trois grilles ACC : un ACC organisationnel et deux ACC portant sur le sondage, 
la pose et la surveillance de la sonde urinaire. 
 
Cette approche simplifie également le dispositif à mettre en place pour recueillir les données au cours 
de la phase d’auto-évaluation. En effet de nombreux établissements ont témoigné de l’intérêt à 
distinguer la pose, qui est souvent effectuée dans un bloc opératoire, de la surveillance réalisée en 
service clinique. 
 
Cette expérimentation, conduite en 2005 par l’HAS auprès des établissements de santé, montre 
l’intérêt que les professionnels portent à ce thème et à la méthodologie d’amélioration des pratiques 
proposée ainsi que la faisabilité et l’acceptabilité de la méthode. 
 
 
Ce rapport a pour but de vous présenter cette expérimentation. 
 
Cinq documents (rapports, articles) ont été analysés et confortent l’orientation proposée lors de 
l’élaboration de ce référentiel (7-11). 
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3. Déroulement de l’expérimentation 

3.1 Les ACC réalisés par région, par type d’ES et p ar catégorie de 
professionnels 

3.1.1 Engagement dans la démarche décembre 2004 

 

Répartition par région des établissements engagés sur le thème SU en décembre 2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Bourgogne  2   

Alsace 2   
I D F  11   

Lorraine   
3   

Rhône Alpes   
4   

Haute - Normandie 3 

Champagne Ardenne   
2   

Aquitaine 1   

Pays de la Loire   
5   Auvergne 2   

Basse 
Normandie  1   

Limousin 2   

Languedoc Roussillon 1 

Poitou  
Charente    2   

Midi  Pyrénées   
4 

Nord Pas de 
Calais 6   

P A C A  8 
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3.1.2 Participation au tour 1 

 
Répartition des établissements ayant choisi le thème de la SU selon leur type 
 
Au total 59 établissements de santé, publics ou privés et de différentes tailles, ont choisi de s’engager 
dans le programme des ACC concernant le sondage urinaire. 
 

 
 

Répartition des coordonnateurs en établissements de santé selon leur catégorie professionnelle 
 

 
 
La profession la plus représentée est celle d’infirmière, le thème des ACC les concernant tout 
particulièrement. Nous relevons une représentation d’un tiers de professionnels hygiénistes parmi les 
coordonnateurs, dont 18 infirmières et 3 médecins. 

Répartition  des établissements 

CHU
8%

CH
59%

Cliniques
27%

CLCC
3%

PSPH
3%

Répartition  des coodonnateurs 
par catégorie professionnelle 

Pharmaciens
3%

Responsables 
qualité

10%

Infirmières 
71%

Directeurs 
2%

Médecins
14%
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3.1.3 Participation des établissements au tour 1 et  tour 2 par ACC 

 
À une exception pour l’ACC surveillance, les établissements qui se sont engagés au premier tour ont 
réalisé l’évaluation du deuxième. Compte tenu des délais courts dont les établissements ont disposé 
pour réaliser l’ensemble de la démarche, ce score est tout particulièrement intéressant. Il témoigne de 
l’acceptation et la faisabilité de cette méthode. 
 
 

 Tour 1 Tour 2 
ACCorg 24 24 
ACC pose 28 28 
ACCsurv 34 33 

 
 
Répartition des ACC par établissement 
 

 1 – ACC  2 – ACC 3 – ACC 
Établissements  17 % 33 % 50 % 

 
50 % des établissements de santé ont choisi de réaliser un audit ciblé complet concernant le sondage 
urinaire en évaluant leur pratique à partir des 3 ACC proposés. 
33 % des établissements ont fait le choix de réaliser l’ACC organisationnel et un des deux autres ACC 
et 17 % des établissements ont évalué leur pratique à partir d’un seul ACC, pose ou surveillance. 
 
 

3.1.4 Nombre de rapports réalisés 

 
54 % des établissements ont adressé un rapport à la HAS à la fin de la deuxième évaluation. 
12 établissements ont rédigé un seul rapport pour au moins deux ACC, tandis que 10 établissements 
ont rédigé un rapport par ACC. Au total pour les 97 ACC réalisés 67 ont fait l’objet d’un rapport ce qui 
représente 79 % des ACC se concluant par un rapport. 
 
Répartition des ACC ayant fait l’objet d’un rapport  
 

 ACC Org ACC Pose ACC Surv 
ACC Réalisé 26 27 32 
Rapport formalisé 18 23 26 
Total 69 % 85 % 81 % 

 
 
La rédaction d’un rapport à la fin du second tour est indispensable à toute démarche d’amélioration 
continue des pratiques professionnelles. Il est la mémoire collective du travail réalisé. Il permet de 
connaître ce qui a été fait, par qui, comment, pourquoi et valorise les professionnels qui se sont 
impliqués dans la démarche de l’ACC. 
 
Dans le cadre de la certification version 2 des établissements de santé, il témoigne d’une action 
d’amélioration des pratiques et de ce fait permet de satisfaire à une des exigences du chapitre 4 
portant sur l’évaluation des pratiques professionnelles. 
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3.2 La formation organisée par la HAS 

 

Une formation a été réalisée le 2 décembre 2004 par l’HAS pour tous les coordonnateurs d’ACC des 
établissements volontaires. 

Un seul représentant de chaque établissement a été formé. Il était le coordonnateur de 
l’expérimentation et avait pour mission de mener l’audit ou les audits cliniques ciblés sur le thème 
choisi au sein de son établissement. 

La première partie de cette formation a présenté la méthode et le déroulement du programme 
expérimental à l’ensemble des établissements. 

Les référents ACC, thème et méthode, ont assuré en ateliers la seconde partie spécifique des 8 
thèmes proposés. 43 coordonnateurs ont participé à l’atelier SU, en fonction du thème choisi par son 
établissement. 

Ces ateliers avaient pour objectif de présenter dans chaque thème, les référentiels et la partie 
spécifique du cédérom. La discussion entre formateurs et formés a permis aux coordonnateurs de 
s’approprier l’outil proposé (référentiel : protocole, guide, grille) et la manipulation du 
cédérom : diaporama et grille en fonction des ACC choisis dans leur établissement. 
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3.3 La planification du projet 

 

 
 

La planification est un élément fondamental de la réussite du projet. Elle présente les différentes 
étapes dans le temps et permet d’en suivre pas à pas l’avancement et d’ajuster autant que besoin le 
dispositif mis en œuvre. 

Elle est souvent un élément majeur de communication interne à l’établissement à l’intention des 
équipes impliquées dans la phase d’évaluation de la pratique. 
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4. Les résultats et leur analyse par ACC 

 
���� Présentation des trois ACC : 
 

1 SUorg : Améliorer l’organisation du sondage urinaire (5 critères) 
 

� C1 : Recommandation écrite choix du matériel 
� C2 : Protocole existant 
� C3 : Protocole validé par le CLIN 
� C4 : Protocole accessible 
� C5 : Protocole révisé 

 
2.SUpos : Améliorer la qualité de la pose de la sonde urinaire (11 critères) 
 

� C1 : Indication connue 
� C2 : Choix de sonde selon la durée 
� C3 : Toilette savon doux par le patient 
� C4 : Gants et champ stérile 
� C5 : Toilette savon antiseptique par le soignant 
� C6 : Matériel : dose unique de crème lubrifiante 
� C7 : Dispositif stérile et clos 
� C8 : Ballonnet gonflé eau stérile 
� C9 : Fixation évitant reflux 
� C10 : sac déclive sans contact sol 
� C11 : date pose, type sonde et charrière retrouvés 

 
3.SUsur : Améliorer la surveillance de la sonde urinaire (8 critères) 

 
� C1 : Nettoyage savon quotidien 
� C2 : Fixation permet libre écoulement et évite traction 
� C3 : Sac déclive sans contact sol 
� C4 : Système drainage maintenu clos 
� C5 : Diurèse des 24 heures et surveillance température 
� C6 : Vidange aseptiquement par robinet évacuation 
� C7 : Anomalies et signes complications dépistés et signalés 
� C8 : Prélèvement aseptique sans rupture système clos 

 
 

Parmi les établissements de santé engagés dans l’évaluation tour 1, 6 % (3 établissements) ont 
obtenu une conformité totale au protocole d’évaluation (soit aucune réponse NON). 

Au second tour, la pratique était entièrement conforme pour 30 % des établissements (10 
établissements). 
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���� SUorg (organisation)  

 
Présentation des scores obtenus par critère et par comparaison tour 1 et tour 2 
 

 
 
 
  

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + NON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 - RECOMMANDATIONS ECRITES SUR CHOIX

MATERIEL SELON DUREE SONDAGE

C2 - PROTOCOLE POSE ET SURVEILLANCE SU

C3 - PROTOCOLE VALIDE PAR LE CLIN

C4 - PROTOCOLE ACCESSIBLE AUX

PROFESSIONNELS 

C5 - PROTOCOLE REVISE

OUI 1er Tour OUI 2ème Tour

Critères : intitulés courts
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Présentation des niveaux de conformité des critères  au tour 1 et au tour 2 sur 
l’ensemble des établissements  
 

ACC : Organisation des sondes urinaires Tour 1  
 

 
Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 

 
(Rappel : la médiane est la valeur de l’observation qui sépare une série ordonnée en 2 parties égales). 

 
 

ACC : Organisation des sondes urinaires Tour 2 
 

Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 

 

CONFORMITE SELON LES CRITERES

0 0 0 0 0

100 100 100 100

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

C1 C2 C3 C4 C5

CRITERES

%

Mini Médiane Maxi

CONFORMITE SELON LES CRITERES

0

100

0 0 0

100 100 100 100

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

C1 C2 C3 C4 C5

CRITERES

Mini Médiane Maxi



Audit clinique ciblé : Pose et surveillance des sondes urinaires 
 

HAS/Service Évaluation des Pratiques/Juin 2006 

- 13 - 

 
Discussion des résultats 
 

Concernant l’ACC organisation du sondage urinaire, nous avons une réponse par établissement soit 
24. 

2 établissements n’avaient pas de protocole écrit, et 6 ont une réponse conforme aux 5 critères 

La très grande majorité des établissements a rédigé un protocole de pose et surveillance du sondage 
urinaire (23/24). Ce protocole est généralement validé par le CLIN (21/24). 

En revanche la périodicité de révision du protocole n’était pas prévue au tour 1 pour 62 % des 
établissements 

Les critères C1 portant sur la recommandation écrite du choix du matériel et C5 portant sur la 
périodicité de révision du protocole sont les deux critères qui ont obtenu le score d’amélioration le plus 
élevé au second tour. 

Le critère C3 questionnant la validation par le CLIN, a perdu en taux de conformité (– 6 %) au second 
tour. Cet écart s’explique par les délais contraints qui n’ont pas permis dans tous les établissements 
d’avoir le temps de faire valider le nouveau protocole par le CLIN. En revanche dans les 
commentaires il est signalé que la démarche est en cours. 
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���� SUpos 
 
Présentation des scores obtenus par critère et par comparaison tour 1 et tour 2 

 
 

 
 

Document généré à partir d’un outil issu du cédérom expérimental, é laboré par l’Anaes 
en 2004. 

 
Pourcentage de conformité selon les critères sur l’ensemble des établissements 

 

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + N ON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 -  I NDI CAT I ON DU SONDAGE

CONNUE

C2 -  CHOI X  SONDE  SE LON DURE E

P RE V I SI ONNE LLE

C3 -  T OI LE T T E  E FFE CT UE E  AU

SAV ON DOUX

C4 -  UT I LI SAT I ON GANT S E T

CHAM P  ST E RI LE S

C5 -  T OI LE T T E  E FFE CT UE E  AU

SAV ON ANT I SE P T I QUE

C6 -  DOSE  UNI QUE  DE  CRE M E

LUBRI FI ANT E

C7 -  DI SP OSI T I F ST E RI LE  E T  CLOS

C8 -  BALLONNE T  GONFLE  A L'E AU

ST E RI LE  SE LON I NDI CAT I ONS

C9 -  SONDE  FI X E E  E N E V I T ANT

T OUT  RE FLUX

C10 -  SAC DE CLI V E ,  SANS

CONT ACT  AV E C LE  SOL

C11 -  DAT E  P OSE , T Y P E  SONDE  E T

CHARRI E RE  RE T ROUV E S

1er TOUR % OUI 2ème TOUR % OUI

Critères : intitulés 
courts
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Présentation des niveaux de conformité des critères  au tour 1 et au tour 2 
 

ACC : Pose des sondes urinaires Tour 1 

 
Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 

 
 

ACC : Pose des sondes urinaires Tour 2 
 

Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 
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Discussion des résultats 

 

Les 28 établissements engagés sur cet ACC ont tous réalisé les deux tours d’évaluation de l’audit 
clinique ciblé. Certains établissements ont proposé cet ACC à plusieurs services d’où un nombre de 
32 grilles exploitées. Au second tour, les équipes ont mentionné avoir moins de situations de pose de 
sonde à observer. 

L’amélioration de la formalisation de l’indication est sans aucun doute un élément explicatif de la 
diminution de la fréquence de l’acte au tour 2. 

Le critère C9 est le critère le plus déficitaire. Les professionnels n’ont pas intégré dans leur pratique la 
nécessité de fixer la sonde de sorte à éviter le risque de reflux et de tension de la sonde. Cette 
observation et encore plus significative lorsque la sonde est posée par les équipes de bloc opératoire. 
L’absence d’un moyen satisfaisant de fixation de la sonde notamment chez les hommes est présentée 
comme la difficulté majeure par la majorité des équipes. 

Le critère C2, reprenant la recommandation d’utilisation d’un savon doux pour la première toilette de 
la zone génito-urinaire, obtient également un taux de conformité légèrement inférieur à 50 %. La 
plupart des équipes évaluées réalisent la toilette mais trop souvent avec un savon antiseptique. 

Les critères portant sur les éléments de traçabilité, utiles à la compréhension de l’acte, C1 (indication), 
C2 (choix de la sonde) et C11 (information sur la pose) sont insuffisamment retrouvés dans le dossier 
du patient. 

5,87 % des établissements obtiennent une conformité dès le premier tour à l’ensemble des critères de 
cet ACC. 

Nous observons pour les critères C9 et C3 la plus forte amélioration, de l’ordre d’un peu plus de 20 %. 

Les éléments de traçabilité dans le dossier du patient ont également connu au second tour une 
hausse importante (C2 17 %, C11 15 %, C1 7 %) montrant l’impact des actions correctives mises en 
œuvre. 
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���� SUsur  

 
 

 
Document généré à partir d’un outil issu du cédérom expérimental, é laboré par l’Anaes 

en 2004. 
 

Pourcentage de conformité selon les critères sur l’ensemble des établissements 

TOURS 1 + 2  - % OUI  (par rapport au total OUI + NON) 

0% 25% 50% 75% 100%

C1 - NETTOYAGE QUOTIDIEN DU MEAT

C2 - FIXATION DE SONDE

C3 - POSITION SAC COLLECTEUR 

C4 - SYSTEME DRAINAGE MAINTENU CLOS

C5 - SURVEILLANCE DIURESE ET TEMPERATURE

C6 - VIDANGE REALISEE ASEPTIQUEMENT 

C7 - ANOMALIES DEPISTEES ET SIGNALEES AU

MEDECIN

C8 - PRELEVEMENT URINAIRE REALISE

ASEPTIQUEMENT

1er TOUR % OUI 2ème TOUR % OUI

Critères : intitulés 

courts
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Présentation des niveaux de conformité des critères  au tour 1 et au tour 2 
 
 

ACC : Surveillance des sondes urinaires Tour 1 

 
Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 

 
 

ACC : Surveillance des sondes urinaires Tour 2 
 

 
Répartition du pourcentage de conformité selon les critères par service. 
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Discussion des résultats 

 

Le critère C2 (fixation de la sonde) est, là encore, le critère le plus déficitaire. Ce résultat est en 
cohérence avec l’observation faite lors de la pose. 

La position du sac collecteur, critère C3, a également fait l’objet de nombreux commentaires. Les sacs 
collecteurs sont en contact avec le sol en particulier lorsque les lits à hauteur variable sont en position 
basse. 

Nous observons que les critères portant sur les éléments cliniques de surveillance du patient 
obtiennent des scores élevés. Les équipes cherchent à détecter précocement tous signes d’anomalies 
présentées par le patient. 

Ce sont les critères déficitaires qui enregistrent la plus forte correction. À souligner le critère C6 
vidange aseptique qui a fait l’objet d’une forte contribution à l’amélioration de la conformité des 
critères de l’ACC surveillance. 
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5. Les actions d’amélioration mises en place par AC C 

À partir des 54 rapports d’ACC analysés, 165 actions d’améliorations ont été identifiées avec un 
nombre moyen de 3 actions par rapport d’ACC. 

Ces actions ont été regroupées en catégories et dans chaque catégorie en types. 

 
Analyse des actions 
 

Répartition des actions par ACC 
 

Répartition des actions d’amélioration par catégori e 
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Nombre d’actions par type « information-formation »  
 

 
 
 

Répartition des actions d’amélioration par catégori e 

Cent cinq actions d’amélioration portaient sur l’organisation, soixante et onze concernaient les 
procédures ou protocoles, vingt-six les ressources matérielles et huit la coordination des acteurs. 
Cinquante-huit actions portaient sur l’information-formation, il est à noter que les actions 
d’amélioration ont aussi porté sur l’information et l’éducation des patients (6) qui prouve le rôle actif 
que les patients doivent prendre dans cette démarche de soins. 

Deux actions seulement portent sur la traçabilité des dispositifs prouvant que les problèmes 
d’organisation et de formation-information sont tellement nombreux et importants à résoudre avant de 
passer à un autre stade qui cible, lui, plus la technique et le soin en lui-même. 
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Les critères faisant le plus l’objet d’actions d’am élioration 

 

La liste des critères qui ont donné lieu au plus grand nombre d’actions par ACC est la suivante : 
 
• SU Organisation : 
 

Critère 1 : « Il existe des recommandations écrites sur le choix du matériel en fonction de la 
durée prévisible du sondage » (42,1 %). 

 
 Critère 5 : « Le protocole est révisé à périodicité définie et en cas de besoin » (31,6 %). 
 
• SU Pose : 
 

Critère 2 : « Le choix de la sonde est réalisé selon la durée prévisionnelle du sondage » 
(24 %). 
 
Critère 9 : « La sonde est fixée à la cuisse ou à l’abdomen en évitant tout reflux » (22,4 %). 
 
Critère 3 : « Une toilette de la zone génito-urinaire est effectuée avec du savon doux » 
(14,9 %). 
 

•SU Surveillance : 
 

Critère 1 : « Le nettoyage du méat urinaire est effectué à l’eau et au savon doux, 
quotidiennement » (27,3 %). 
 
Critère 2 : « La fixation de la sonde permet le libre écoulement des urines et évite la traction 
sur l’urètre » (25 %). 
 
Critère 6 : « La vidange du sac collecteur est réalisée aseptiquement par le robinet 
d’évacuation » (22,7 %). 

    
Quand on étudie les actions d’amélioration du point de vue qualitatif, on retrouve principalement : 
 
Pour l’audit clinique ciblé SUorg : 

 
1. Insertion dans le protocole de la partie surveillance des sondes urinaires absente à ce jour. 
 
2. Instauration d’un partenariat avec le CLIN allant au-delà de la validation des protocoles. 
 
3. Organisation d’un groupe de travail pour la révision périodique de l’ensemble des protocoles de 

l’établissement. 
 

Pour l’audit clinique ciblé Supos : 
 

1. Nécessité d’une révision périodique des protocoles. 
 
2. Inclusion dans le protocole de la « toilette au savon doux » obligatoire. 
 
3. Achat de systèmes clos scellés afin d’éviter les déconnexions accidentelles. 
 
4. Formation des personnels à l’application des protocoles. 
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Pour l’audit clinique ciblé Susur : 

 
1. Achat de systèmes clos scellés pour éviter les déconnexions accidentelles. 
 
2. Achat de jarretières pour éviter le contact avec le sol. 
 
3. Formation des personnels à l’application des protocoles. 
 
4. Surveillance de la diurèse et de la température y compris pour les patients ayant une sonde à 

demeure en SSR et en long séjour. 
 
 
 
Le travail de l’ensemble des établissements ayant participé aux audits ciblés « sondes urinaires » 
nous a permis de faire évoluer le protocole des ACC : avec un ajout dans les critères d’exclusion qui 
sont les patients porteurs d’une « sonde à double courant » ainsi que le guide d’utilisation : au niveau 
du critère n° 3 : une toilette de la zone génito-ur inaire est réalisée au savon doux : répondre non si la 
toilette est réalisée au bloc opératoire (en le spécifiant dans la zone « commentaires »). 
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6. Conclusion 

6.1 Évolution de l’outil 

Grâce à la contribution des professionnels de terrain qui ont expérimenté l’ACC sondage urinaire et 
aux discussions réalisées avec les coordonnateurs des établissements, lors des ateliers de la 
restitution nationale du 23 juin 2005, nous avons modifié les outils du cédérom. 

C’est donc un outil affiné au contact du terrain qui est mis à disposition des professionnels des 
établissements de santé qui en font la demande Bon de commande_CDRACC.doc 

 
 

6.2 Validation de la méthode et pour le thème de la  DPA 

L’expérimentation a permis de valider la méthode (voir annexe : la fiche méthode Audit clinique ciblé). 

62 % des ES qui se sont engagés ont mené à bien l’expérimentation dans les temps impartis ce qui 
nous a convaincus de la faisabilité et acceptabilité de la méthode (analyse de la fiche de satisfaction 
du programme PV). 

L’enthousiasme des équipes qui ont participé à l’expérimentation nous a incités à diffuser cette 
méthode à l’ensemble des professionnels de santé Audit clinique ciblé (synthèse). 
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Annexes 

Annexe 1 – Fiche Méthode 
 

AUDIT CLINIQUE CIBLÉ (ACC) 
 
1re intention approche par comparaison 
 
Définition 
Méthode d’évaluation qui permet à l’aide d’un nombre limité de critères déterminés de comparer les 
pratiques de soins à des références admises en vue de mesurer la qualité de ces pratiques et des 
résultats de soins avec l’objectif de les améliorer. 
L’audit clinique ciblé est un audit clinique au cycle complet permettant un traitement plus rapide des 
données et des résultats. 

Champ application 
Les pratiques professionnelles, pour lesquelles il existe un référentiel ou au minimum un accord 
professionnel permettant de le construire, et un fort potentiel d’amélioration des pratiques cliniques, 
organisationnelles ou des soins. 
 
Objectifs 

� Mesurer l’écart entre la pratique et la référence grâce à un nombre limité de critères, 
sélectionnés en fonction des besoins de l’établissement et/ou des services qui le mettent en 
œuvre. 

� Réduire le temps de réalisation de l’audit clinique pour améliorer la réactivité des équipes (6 
mois environ). 

� Définir et mettre en œuvre rapidement des mesures correctives ou des actions d’amélioration, 
accessibles et en nombre limité. 

� S’assurer de l’efficacité des actions d’amélioration. 
Synonymes, variantes et produits dérivés 
Quick audit, rapid audit, miniaudit, méthode d’évaluation par critères explicites. 
 
Origine 
Méthode dérivée de l’audit clinique. 
L’Anaes a développé une expérience importante de l’audit clinique en accompagnant plus de 300 
établissements. Au décours de ces travaux, il est apparu nécessaire de construire une méthode 
d’évaluation des pratiques professionnelles permettant une réactivité plus importante des équipes et 
des ACC plus rapprochés. 
Le programme expérimental ACC mené en 2005 a montré que l’ACC était une méthode 
d’amélioration de la qualité acceptable, faisable, efficace et valide, dans les 8 thèmes, et les 27 ACC 
proposés (cf. rapports par thème à paraître sur le site de la HAS). 
 
Ressources nécessaires 
Soutien d’un ou plusieurs professionnels formés à la méthode de l’ACC ou de l’audit clinique. 
Le cédérom ACC 2005 mis à disposition des professionnels sur le site de la HAS. 
 

Conditions de réussite  
� Sélectionner un segment du processus de prise en charge des patients ciblé sur un métier, un 

acte de soin, un aspect organisationnel ou transversal, une étape de la prise en charge 
médicale (diagnostique, thérapeutique, information, surveillance…). 

� Sélectionner un nombre limité, mais suffisant, de critères (entre 4 et 12), choisis en fonction 
du ou des objectifs choisis (conformité à la réglementation, à des recommandations de 
pratique clinique avec un haut niveau de preuve, potentiel d’amélioration, problématique de 
santé publique, sécurité du patient…). 

� Définir un objectif ciblé sur l’amélioration de la pratique et non sur l’évaluation des personnes, 
ni sur un problème complexe d’organisation. 

� Choisir un responsable de projet ayant une légitimité professionnelle. 
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Description 
La méthode comporte 6 étapes, et pourrait idéalement se poursuivre par une septième : un suivi 
d’indicateurs ou un (des) tour(s) d’ACC supplémentaire(s). 
 

• Étape 1  PLAN : planifier, organiser  
•  

Choix du thème 
- choix du thème à partir de référentiels validés, en fonction de la fréquence de la pratique, 

du risque encouru par le patient et du potentiel d’amélioration ; 
- champ de l’étude : nombre d’unités de soins impliquées ; 
- constitution du groupe de travail et nomination du chef de projet ; 
- réalisation d’une information sur le projet auprès des professionnels. 

Choix des critères 
- choix d’un ou plusieurs référentiel(s) d’ACC existants sur le thème choisi ; 
- s’il n’existe pas de référentiel d’ACC, la sélection des critères dans le référentiel existant 

se fait selon les objectifs de l’établissement ou du service et des répercussions sur la 
qualité et la sécurité du service rendu au patient ; 

- construction des grilles  de recueil de données et du guide  qui les accompagne. 
 
Élaboration du  protocole  d’étude soit la détermination : 
 des critères d’inclusion et d’exclusion ; 
- du type d’étude (rétrospective ou prospective) ; 
- du mode de recueil des données et des sources d’information ; 
- de la taille de l’échantillon ; 
- et de la période d’évaluation. 
Test de la feuille de recueil de données et réajustement le cas échéant. 
Planification de la démarche (diagramme de type Gantt). 
Organisation  d’une réunion d’information  pour toutes les unités concernées par l’ACC. 

• Étape 2  DO : Recueil des données (premier tour d’audit T1) 
- Remplissage d’une grille de recueil des données pour chaque pratique évaluée. 
- Suivi de l’évolution du recueil des données. 

• Étape 3  CHECK : Analyse des résultats du premier tour d’ACC  
- Traitement des données recueillies : calcul de l’écart entre les pratiques (valeurs 

observées des critères) et le référentiel (valeur attendue des critères ou standard). 
- Analyse des résultats. 
- Recherche des causes des écarts. 
- Définition des axes d’amélioration. 
- Rédaction du rapport du premier tour d’audit. 

• Étape 4  ACT : Plan d’actions d’améliorations  
- Nomination d’un responsable par action et réalisation d’une fiche action. 
- Élaboration d’un calendrier de réalisation des actions. 
- Planification de la période de réévaluation. 

• Étape 5  Nouveau recueil de données (second tour d’audit T2) 

 
• Étape 6  Analyse des résultats du second tour d’ACC 

- Analyse des résultats. 
- Comparaison avec les résultats du premier tour. 
- Recherche des causes des écarts résiduels. 

 
• Étape 7  idéalement : mesure de l’impact  des actions correctives, sur la base des 

résultats de la réévaluation. 
- Mise en place de nouvelles actions d’améliorations, si des écarts persistent. 
- Mise en place d’indicateurs pour suivre l’amélioration induite. 
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Annexe 2 – Documents (Source : cédérom ACC 2005) 

PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE CIBLÉ 
Audit organisationnel : l’organisation n° 1 (SUorg)  

 

Préambule 
 
Ce protocole est issu de celui qui a été élaboré lors de l’e xpérimentation à l’échelon national 
de l’audit clinique dans les établissements de santé en 2000-200 1 intitulé : Audit clinique 
appliqué à la qualité de la pose et de la surveillance des sondes urinaires. 
En fonction du contexte de l’établissement, du risque encouru par les patients, des objectifs 
poursuivis, il est possible de sélectionner un ou plusieurs segments du processus parmi les trois ACC 
proposés : 
� améliorer l’organisation du sondage urinaire dans un établissement de soins (existence 

d’un protocole, validation du CLIN…). La grille doit être remplie une seule fois pour 
l’ensemble de l’établissement audité ; 

� améliorer la qualité de la pose de la sonde urinaire ; 
� améliorer la surveillance des patients sondés. 
 
L’ACC organisationnel donne des informations sur le contexte organisationnel par rapport au thème au 
moment de la réalisation des ACC. Il est vivement conseillé de le réaliser avant de commencer les ACC 
de pratique. 
 
1. Le champ d’application 
L’évaluation porte sur la qualité de la surveillance des patients porteurs d’une sonde urinaire. 
Elle ne porte ni sur l’indication ni sur le traitement des compli cations. 
 
2. Les critères d’exclusion 
Sont exclus de l’étude les patients âgés de moins de 16 ans, les sondages intermittents et les 
autosondages. 
 
3. Le type d’étude 
L’évaluation des pratiques professionnelles, centrée sur la qualité de la surveillance des patients 
porteurs d’une sonde urinaire, implique l’utilisation de l’approche prospective (au fur et à mesure que 
les patients sont sondés). 
 
4. Les sources et les modes de recueil 
Le recueil des données est assuré par des personnes mandatées, formées, concernées par l’étude 
(infirmières, infirmières hygiénistes, cadres infirmiers…). 
La source d’information est le dossier du patient (transmissions écrites complètes : indication du 
sondage vésical, date de la pose, durée de sondage). 
L’étiquette du patient ou les données permettant l’identification du dossier sont destinées uniquement 
à la validation des informations contenues dans le dossier : 

utiliser une grille par patient ; 
numéroter les grilles par ordre chronologique d’admission ; 
répondre à chaque critère par OUI ou par NON. 

La réponse NA (Non applicable) est possible dans les séquences « surveillance des patients 
sondés ». Elle doit faire l’objet d’un commentaire. 
 
5. La taille de l’échantillon 
30 auto-évaluations pour la surveillance de la sonde urinaire. 
 
6. La période d’évaluation 
6 semaines 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 
Audit organisationnel : l’organisation n° 1 (SUorg)  

 
À remplir une fois par établissement/ou secteur d’activité en équipe pluridisciplinaire 
 
 

Date : … Établissement/secteur d’activité : … 

Nom du coordonnateur : … 

 
 

OBJECTIF : améliorer l’organisation du sondage urin aire 
dans un établissement de santé 

N° CRITERES OUI NON NA COMMENTAIRES 

1 
Il existe des recommandations écrites sur 
le choix du matériel en fonction de la 
durée prévisible du sondage urinaire. 

� �   

2 Il existe un protocole pour la pose et la 
surveillance des sondes urinaires.  � �   

3 Le protocole est validé par le CLIN.  � �   

4 Le protocole est accessible à tous les 
professionnels concernés. � �   

5 Le protocole est révisé à périodicité 
définie et en cas de besoin. � �   
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GUIDE D’UTILISATION DE LA GRILLE DE RECUEIL 
Audit organisationnel : l’organisation n° 1 (SUorg)  

 

 
Principe  : en cas de réponse NON, l’explication ou la justification doit apparaître dans les 
commentaires 

 
Critère 1  Il existe des recommandations écrites su r le choix de matériel en 
fonction de la durée prévisible du sondage urinaire . 
Cocher NON si les recommandations ne sont pas écrites. 
 
Critère 2  Il existe un protocole pour la pose et l a surveillance des sondes 
urinaires. 
Répondre NON si le protocole n’aborde pas les deux sujets. 
 
Critère 3  Ce protocole est validé par le CLIN. 
Répondre NON si la validation n’apparaît pas dans un document du CLIN ou sur le 
protocole. 
Répondre NA si la réponse est NON au critère 2. 
 
Critère 4 Ce protocole est accessible à tous les pr ofessionnels concernés. 
Répondre NON si l’accessibilité n’est pas immédiate, si le protocole n’est pas à la disposition 
des utilisateurs dans leur pratique quotidienne. 
Répondre NA si la réponse est NON au critère 2. 
 
Critère 5  Ce protocole est révisé à périodicité dé finie, et en cas de besoin. 
Répondre NON si les deux critères ne sont pas remplis ; périodicité connue mais pas de 
révision si besoin (rupture de matériel référencé…). 
 
Répondre NA si la réponse est NON au critère 2. 
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PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE CIBLÉ 
Audit de pratiques : pose des sondes urinaires n° 2  (SUpos) 

 
 
Préambule 
Ce protocole est issu de celui qui a été élaboré lors de l’e xpérimentation à l’échelon national 
de l’audit clinique dans les établissements de santé en 2000-200 1 intitulé : Audit clinique 
appliqué à la qualité de la pose et de la surveillance des sondes urinaires. 
En fonction du contexte de l’établissement, du risque encouru par les patients, des objectifs 
poursuivis, il est possible de sélectionner un ou plusieurs segments du processus parmi les trois ACC 
proposés : 
1. améliorer l’organisation du sondage urinaire dans un établisseme nt de soins (existence 

d’un protocole, validation du CLIN…). La grille doit être remplie une s eule fois pour 
l’ensemble de l’établissement audité : 

� améliorer la qualité de la pose de la sonde urinaire ; 
� améliorer la surveillance des patients sondés. 

 
L’ACC organisationnel donne des informations sur le contexte organisationnel par rapport au thème au 
moment de la réalisation des ACC. Il est vivement conseillé de le réaliser avant de commencer les ACC 
de pratique. 
 
7. Le champ d’application 
L’évaluation porte sur la qualité de la pose d’une sonde urinaire. 
Elle ne porte ni sur l’indication ni sur le traitement des compli cations. 
 
8. Les critères d’exclusion 
Sont exclus de l’étude les patients âgés de moins de 16 ans, les sondages intermittents et les 
autosondages. 
 
9. Le type d’étude 
L’évaluation des pratiques professionnelles, centrée sur la qualité de la pose d’une sonde urinaire, 
implique l’utilisation de l’approche prospective (au fur et à mesure que les patients sont sondés). 
 
10. Les sources et les modes de recueil 
Le recueil des données est assuré par des personnes mandatées, formées, concernées par l’étude 
(infirmières, infirmières hygiénistes, cadres infirmiers…). 
La source d’information est le dossier du patient (transmissions écrites complètes : indication du 
sondage vésical, date de la pose, durée de sondage). 
L’étiquette du patient ou les données permettant l’identification du dossier sont destinées uniquement 
à la validation des informations contenues dans le dossier : 

utiliser une grille par patient ; numéroter les grilles par ordre  chronologique 
d’admission ; 

répondre à chaque critère par OUI ou par NON. 
La réponse NA (Non applicable) est possible dans les séquences « surveillance des patients 
sondés ». Elle doit faire l’objet d’un commentaire. 
 
11. La taille de l’échantillon 
30 auto-évaluations pour la surveillance de la sonde urinaire. 
 
12. La période d’évaluation 
6 semaines 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 
Audit de pratiques : pose des sondes urinaires n° 2  (SUpos) 

 
Cette grille doit être remplie lors de la pose de la sonde urinaire, en auto-évaluation, 
par l’infirmière ou le médecin ayant réalisé la pose. Elle est complétée si nécessaire 
par l’examen du dossier du patient. 
 

Date : … Établissement/service : … 
N° de la grille : …  
Nom de l’évaluateur : 
Identification du patient :  les 3 premières lettres ���  
 ou étiquette 

 

OBJECTIF : améliorer la qualité de la pose de la so nde urinaire 

N° CRITERES OUI NON NA COMMENTAIRES 

1 L’indication du sondage urinaire est connue.     

2 Le choix de la sonde est réalisé selon la durée 
prévisionnelle du sondage.     

3 Une toilette de la zone génito-urinaire est 
effectuée avec du savon doux.     

4 Des gants et un champ stériles sont utilisés pour 
la pose de la sonde.     

5 Une toilette de la zone génito-urinaire est 
effectuée avec du savon antiseptique.     

6 Le matériel comprend une dose unique de crème 
lubrifiante.     

7 Le dispositif de drainage est stérile et clos.     

8 Le ballonnet est gonflé avec de l’eau stérile 
suivant les indications du fabricant.     

9 La sonde est fixée à la cuisse ou à l’abdomen en 
évitant tout reflux.     

10 Le sac collecteur est fixé en déclive, sans contact 
avec le sol.     

11 La date de la pose, le type de la sonde et la 
charrière sont retrouvés.     

 
NA : non applicable 
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GUIDE D’UTILISATION DE LA GRILLE DE RECUEIL 

Audit de pratiques : pose des sondes urinaires n° 2  (SUpos) 
 
Principe  : en cas de réponse Non applicable  ou NON, l’explication ou la justification doit apparaître 
dans les commentaires. 
 
Critère 1 L’indication du sondage urinaire est connue.  
Répondre OUI s’il existe un protocole portant sur l’indication du sondage ou que celui-ci répond à une 
prescription médicale. 
 
Critère 2 Le choix de la sonde est réalisé selon la durée prév isionnelle du sondage.  
Répondre NON si la notion de prévision, même imprécise est absente : exemple d’une durée 
prévisionnelle acceptée : environ une semaine. 
 
Critère 3 Une toilette de la zone génito-urinaire est effec tuée avec du savon doux.  
Répondre OUI si le patient effectue lui-même cette toilette. 

 
Critère 4 Des gants et un champ stériles sont utilisés pour la  pose de la sonde. 
Répondre NON si un des éléments manque. 
Répondre OUI si un set contenant ces éléments est utilisé. 
 
Critère 5 Une toilette de la zone génito-urinaire est effec tuée avec du savon antiseptique. 
Répondre NON si la chronologie des toilettes génito-urinaires n’est pas respectée. 
 
Critère 6 Le matériel comprend une dose unique de crème lubrifiant e. 
Répondre OUI si un set contenant cet élément est utilisé ou si la sonde est autolubrifiée. 
 
Critère 7 Le dispositif de drainage est stérile et clos. 
Répondre OUI si l’intégralité du dispositif est close et stérile (sonde et sac collecteur). 
 
Critère 8 Le ballonnet est gonflé avec de l’eau stérile suiva nt les indications du fabricant. 
Répondre NA si le ballonnet est sous- ou surgonflé sur prescription médicale. 
 
Critère 9 La sonde est fixée à la cuisse ou à l’abdomen en évi tant tout reflux. 
Répondre NON si l’un des items n’est pas rempli, exemple : la sonde est positionnée pour éviter le 
reflux, sans être fixée ; répondre NON. 
 
Critère 10 Le sac collecteur est fixé en déclive, sans con tact avec le sol. 
Répondre NON si les deux conditions ne sont pas remplies, quelle que soit la position, l’endroit où se 
trouve le patient. 
 
Critère 11 La date de la pose, le type de sonde et la charriè re sont retrouvés. 
Répondre NON si le recueil d’un élément est manquant. 
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PROTOCOLE DE L’AUDIT CLINIQUE CIBLÉ 
Audit de pratiques : surveillance des sondes urinaires n° 3 (SUsur)  

 
Préambule 
Ce protocole est issu de celui qui a été élaboré lors de l’e xpérimentation à l’échelon national 
de l’audit clinique dans les établissements de santé en 2000-200 1 intitulé : Audit clinique 
appliqué à la qualité de la pose et de la surveillance des sondes urinaires. 
En fonction du contexte de l’établissement, du risque encouru par les patients, des objectifs 
poursuivis, il est possible de sélectionner un ou plusieurs segments du processus parmi les trois ACC 
proposés : 

� améliorer l’organisation du sondage urinaire dans un établissement de soins 
(existence d’un protocole, validation du CLIN…). La grille doit ê tre remplie une 
seule fois pour l’ensemble de l’établissement audité ; 

� améliorer la qualité de la pose de la sonde urinaire ; 
� améliorer la surveillance des patients sondés. 

L’ACC organisationnel donne des informations sur le contexte organisationnel par rapport au thème au 
moment de la réalisation des ACC. Il est vivement conseillé de le réaliser avant de commencer les ACC 
de pratique. 
 
� Le champ d’application 
L’évaluation porte sur la qualité de la surveillance des patients porteurs d’une sonde urinaire. 
Elle ne porte ni sur l’indication ni sur le traitement des compli cations. 
 
� Les critères d’exclusion 
Sont exclus de l’étude les patients âgés de moins de 16 ans, les sondages intermittents et les 
autosondages. 
 
� Le type d’étude 
L’évaluation des pratiques professionnelles, centrée sur la qualité de la surveillance des patients 
porteurs d’une sonde urinaire, implique l’utilisation de l’approche prospective (au fur et à mesure que 
les patients sont sondés). 
 
� Les sources et les modes de recueil 
Le recueil des données est assuré par des personnes mandatées, formées, concernées par l’étude 
(infirmières, infirmières hygiénistes, cadres infirmiers…). 
La source d’information est le dossier du patient (transmissions écrites complètes : indication du 
sondage vésical, date de la pose, durée de sondage). 
L’étiquette du patient ou les données permettant l’identification du dossier sont destinées uniquement 
à la validation des informations contenues dans le dossier : 

utiliser une grille par patient ; 
numéroter les grilles par ordre chronologique d’admission ; 
répondre à chaque critère par OUI ou par NON. 

La réponse NA (Non applicable) est possible dans les séquences « surveillance des patients 
sondés ». Elle doit faire l’objet d’un commentaire. 
 
� La taille de l’échantillon 
30 auto-évaluations pour la surveillance de la sonde urinaire. 
 
� La période d’évaluation 
6 semaines 
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GRILLE DE RECUEIL DES DONNÉES 

Audit de pratiques : surveillance des sondes urinaires n° 3 (SUsur) 
   

 
Date : … Établissement/service : … 
N° de la grille : …  
Nom de l’évaluateur : 

Identification du patient :  les 3 premières lettres ���  
 ou étiquette 

 
Cette grille doit être remplie en auto-évaluation, par l’infirmière ou l’aide-soignante. 
Les critères 1 à 4 sont renseignés au moment d’un soin du méat urinaire. 
Les critères 5 à 8 sont renseignés sur un épisode de 24 heures. 
 

OBJECTIF : améliorer la surveillance de la sonde ur inaire 

N° 
CRITERES OUI NON NA COMMENTAIRES 

1 Le nettoyage du méat urinaire est effectué à l’eau 
et au savon doux , quotidiennement.     

2 La fixation de la sonde permet le libre écoulement 
des urines et évite la traction sur l’urètre.     

3 Le sac collecteur est en position déclive et sans 
contact avec le sol.     

4 Le système de drainage est maintenu clos.     

5 La diurèse des 24 heures et la surveillance de la 
température sont recueillies.     

6 La vidange du sac collecteur est réalisée 
aseptiquement par le robinet d’évacuation.     

7 Les anomalies et signes de complications sont 
dépistés, signalés au médecin.     

8 Le prélèvement urinaire est réalisé de manière 
aseptique, sans aucune rupture du système clos.     

 
NA : non applicable 
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GUIDE D’UTILISATION DE LA GRILLE DE RECUEIL 

Audit de pratiques : surveillance des sondes urinaires n° 3 (SUsur) 
 
 
Critère 1  Le nettoyage du méat urinaire est effectué à l’ eau et au savon doux, 
quotidiennement. 
Répondre OUI si le patient effectue lui-même cette toilette. 
 
Critère 2  La fixation permet le libre écoulement des urines  et évite la traction sur l’urètre. 
Répondre NON si les deux conditions ne sont pas remplies. 
 
Critère 3  Le sac collecteur est en position déclive et sans contact avec le sol. 
Répondre NON si les deux conditions ne sont pas remplies, quelle que soit la position, l’endroit où se 
trouve le patient. 
 
Critère 4 Le système de drainage est maintenu clos. 
Répondre NON si une déconnexion du système a eu lieu durant le soin, pour quelque raison que ce 
soit. 
 
Critère 5 La diurèse des 24 heures et la surveillance de la  température sont recueillies.  
Répondre NON si l’un des éléments est absent. 
 
Critère 6 La vidange du sac collecteur est réalisé aseptiquem ent par le robinet 
d’évacuation. 
Répondre NON si la manipulation du robinet n’est pas réalisée de manière aseptique : c’est-à-dire 
avec des gants et/ou à l’aide d’une compresse imbibée d’antiseptique et si le robinet se trouve en 
contact avec le bord du bocal de recueil. 
 
Critère 7 Les anomalies et signes de complications sont dépist és et signalés au médecin. 
Répondre NA si aucun élément n’est apparu durant l’observation des 24 heures. 
 
Critère 8 Le prélèvement urinaire est réalisé de manière a septique, sans aucune rupture du  
système clos.  
Répondre NA si aucun prélèvement n’a été effectué durant l’observation des 24 heures. 
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